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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d’approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

relative à la position du Conseil en première lecture en vue de l’adoption du règlement 
du Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de 
cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces 
Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure 
et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas 
(06674/1/2021 – C9-0193/2021 – 2018/0196(COD))

(Procédure législative ordinaire: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position du Conseil en première lecture (06674/1/2021 – C9-0193/2021),

– vu les avis du Comité économique et social européen du 17 octobre 20181 et du 
18 septembre 20202,

– vu l’avis du Comité des régions du 5 décembre 20183,

– vu l’avis de la Cour de comptes du 25 octobre 20184,

– vu sa position en première lecture5 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2018)0375),

– vu les propositions modifiées de la Commission (COM(2020)0023 et 
COM(2020)0450),

– vu l’article 294, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’accord provisoire approuvé en vertu de l’article 74, paragraphe 4, de son règlement 
intérieur par la commission compétente,

– vu l’article 67 de son règlement intérieur,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission du développement 
régional (A9-0206/2021),

1. approuve la position du Conseil en première lecture;

1 JO C 62 du 15.2.2019, p. 83.
2 JO C 429 du 11.12.2020, p. 236.
3 JO C 86 du 7.3.2019, p. 41.
4 JO C 17 du 14.1.2019, p. 1.
5 JO C 108 du 26.3.2021, p. 638.
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2. constate que l’acte est adopté conformément à la position du Conseil;

3. charge son Président de signer l’acte, avec le président du Conseil, conformément à 
l’article 297, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne;

4. charge son secrétaire général de signer l’acte, après qu’il a été vérifié que toutes les 
procédures ont été dûment accomplies, et de procéder, en accord avec le secrétaire 
général du Conseil, à sa publication au Journal officiel de l’Union européenne;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Contexte
Le 29 mai 2018, la Commission a présenté une série de propositions législatives relatives à la 
politique de cohésion de l’Union après 2020. Ces propositions comprenaient un nouveau 
règlement-cadre portant dispositions communes, pour couvrir les règles stratégiques 
spécifiques au FEDER, au FSE+, au Fonds de cohésion et au FEAMP, ainsi que les règles 
financières applicables à sept fonds en gestion partagée.

La proposition a ensuite été modifiée à deux reprises par la Commission: en premier lieu, en 
janvier 2020, afin d’inclure le nouveau Fonds pour une transition juste (FTJ) dans le champ 
d’application du règlement, puis en mai 2020, dans le cadre de mesures visant à tenir compte 
des conséquences de la pandémie de COVID-19 et des enseignements tirés de celle-ci.

Stade de l’examen en commission
Le projet de rapport élaboré par Constanze Krehl et Andrey Novakov, corapporteurs, a été 
présenté en commission en octobre 2018. Par la suite, 2 052 amendements à la proposition ont 
été déposés en commission REGI, et d’autres amendements ont été proposés par les 
commissions AGRI, BUDG, CONT, ECON, EMPL, ENVI, FEMM, LIBE et TRAN dans 
leurs avis à l’intention de la commission REGI. 

Après d’intenses négociations, les groupes politiques sont parvenus à un accord général et, 
le 22 janvier 2019, la commission a adopté son rapport par 25 voix pour, 1 voix contre 
et 9 abstentions. Le rapport contenait des amendements couvrant plusieurs points essentiels 
pour la future politique de cohésion: 

– la réintégration du Feader (gestion partagée) dans le règlement portant dispositions 
communes (RPDC); 

– l’augmentation des ressources totales pour la cohésion économique, sociale et 
territoriale, portées à 378,1 milliards d’euros (prix de 2018), c’est-à-dire au même 
niveau que pendant la période 2014-2020; 

– l’augmentation à 3 % de l’enveloppe de l’objectif «Coopération territoriale 
européenne» (Interreg); 

– la hausse des taux de cofinancement pour les trois catégories de régions (régions plus 
développées, en transition et moins développées); 

– une augmentation progressive des taux de préfinancement; 

– un transfert vers le mécanisme pour l’interconnexion en Europe moins important 
(4 milliards d’euros) que ne le proposait la Commission (10 milliards d’euros), en 
cohérence avec la réduction de la dotation du Fonds de cohésion; 

– la possibilité de porter la contribution à InvestEU à 1 % du budget du FEDER, du 
FSE+, du Fonds de cohésion et du FEAMP à partir du 1er janvier 2023, puis 2,5 % 
après l’évaluation à mi-parcours (2025); 

– l’application de mesures établissant un lien entre l’efficacité des Fonds et une bonne 
gouvernance économique (conditionnalité macroéconomique), limitée à la suspension 
des crédits d’engagement et non applicable aux paiements.
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Mandat de la plénière
En février 2019, la plénière du Parlement européen a voté sur le rapport. D’une manière 
générale, elle a suivi les recommandations de la commission, mais a également introduit un 
certain nombre de modifications: 

– l’article 15 de la proposition (conditionnalité macroéconomique) a été supprimé;

– le plafond des contributions à InvestEU a été porté à 2 % de la dotation du fonds 
concerné à partir du 1er janvier 2023 et à 3 % supplémentaires dans le cadre de 
l’examen à mi-parcours;

– une forme souple de la «règle d’or» a été introduite à l’article 106, en vertu de laquelle 
les États membres peuvent demander à la Commission de faire preuve de souplesse 
dans le cadre des exigences du pacte de stabilité et de croissance, en ce qui concerne le 
cofinancement national des investissements au titre de la politique de cohésion. 

L’assemblée plénière a voté, par 460 voix pour, 170 voix contre et 47 abstentions, pour le 
rapport de la commission REGI assorti des amendements décrits ci-dessus, en tant que 
mandat pour les négociations interinstitutionnelles sur le RPDC. Le même texte a été adopté 
en tant que position du Parlement européen en première lecture en mars 2019.

Négociations interinstitutionnelles et accord
Les négociations interinstitutionnelles ont débuté en mars 2019 et se sont achevées en 
février 2021.  Le Coreper II a confirmé l’accord provisoire le 3 mars 2021. Après approbation 
par la commission REGI par un vote unique le 16 mars 2021 et après vérification par les 
juristes-linguistes, le Conseil a adopté sa position en première lecture le 27 mai 2021. 
L’accord obtenu prévoit les principaux éléments suivants: 

Cadre financier et budgétaire 
Les sommes de 330,2 milliards d’euros pour le FEDER, le Fonds de cohésion et le FSE+, 
et 7,5 milliards d’euros supplémentaires pour le FTJ (prix de 2018) seront réparties entre 
l’objectif «Investissement pour l’emploi et la croissance» à hauteur de 329,7 milliards d’euros 
et l’objectif «Coopération territoriale européenne» à hauteur de 8,05 milliards d’euros. Un 
examen à mi-parcours et un montant de flexibilité sont prévus, la moitié des dotations pour les 
deux dernières années de la période de programmation devant être réservées et être allouées 
définitivement après l’examen à mi-parcours.

Les taux de cofinancement sont adaptés afin de répondre aux défis auxquels les régions sont 
actuellement confrontées, avec des taux allant jusqu’à 85 % pour les régions les moins 
développées, le Fonds de cohésion, le Fonds pour une transition juste et jusqu’à 80 % pour 
Interreg. La règle de dégagement n+3 continuera de s’appliquer jusqu’en 2026, puis passera à 
n+2 pour 2027.

Accords de partenariat
L’accord de partenariat sera simplifié pour tous les États membres. 
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Gouvernance à plusieurs niveaux et principes transversaux
Le Parlement a réussi à négocier un principe de partenariat renforcé et une gouvernance à 
plusieurs niveaux. Il a également obtenu la réintroduction des principes transversaux, 
notamment l’intégration de la dimension de genre et la prévention de la discrimination.  

Transferts et contribution à InvestEU
Des transferts pourront être effectués vers tout autre instrument relevant de la gestion directe 
et indirecte, jusqu’à concurrence de 5 % de la dotation initiale. La contribution à InvestEU 
pourra atteindre 2 % au début de la période de programmation (avec l’accord de partenariat) 
et jusqu’à 3 % après 2023. Des transferts allant jusqu’à 20 % de la dotation initiale (jusqu’à 
25 % dans certaines circonstances très spécifiques) peuvent être effectués entre le FEDER, le 
FSE+ et le Fonds de cohésion.  L’accord sur les transferts du Fonds de cohésion au 
mécanisme pour l’interconnexion en Europe apporte des garanties supplémentaires pour les 
enveloppes nationales de certains États membres. 

Changement climatique
Un nouvel article définit des objectifs climatiques.  Il fixe des objectifs climatiques précis 
pour le FEDER et le Fonds de cohésion (respectivement 30 % et 37 %) et prévoit un suivi du 
respect des objectifs de contribution à l’action pour le climat ainsi qu’un mécanisme 
d’ajustement. Le Parlement a également obtenu l’inclusion d’une exigence de résilience au 
changement climatique pour les investissements dans les infrastructures.

Systèmes de gestion et de contrôle et protection du budget de l’Union
Un système de gestion et de contrôle plus simple et plus solide sera mis en place, notamment 
en ce qui concerne la sélection des opérations, la gestion des programmes, l’audit unique et la 
coopération avec le Parquet européen.

L’article 63 contient des dispositions visant à garantir la légalité et la régularité des dépenses; 
un considérant exige de la Commission qu’elle mette à disposition un système d’information 
et de suivi intégré et interopérable comprenant un outil d’exploration de données et de calcul 
du risque pour évaluer et analyser les données pertinentes, et qu’elle en encourage l’utilisation 
en vue d’une application généralisée par les États membres. Une annexe du règlement précise 
les données à enregistrer et à stocker électroniquement pour chaque opération. 

 

Mesures établissant un lien entre l'efficacité des Fonds et une bonne gouvernance 
économique 
La conditionnalité macroéconomique prévue à l’article 15 de la proposition a été maintenue. 
La suspension des engagements et des paiements sera possible, mais plusieurs ajustements ont 
été introduits. L’article ne s’appliquera pas au FSE+ ni à Interreg.

Suivi, évaluation et visibilité
Les exigences en matière de suivi, d’évaluation, de communication et de visibilité seront 
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renforcées. Les colégislateurs se sont mis d’accord sur l’amélioration des dispositions 
relatives à la publicité des investissements de l’Union, notamment au moyen d’une assistance 
technique à l’initiative de la Commission. 

Mesures en réaction à des circonstances exceptionnelles et inhabituelles
Un nouvel article sur les mesures temporaires d’utilisation des Fonds en cas de circonstances 
exceptionnelles et inhabituelles habilite la Commission à adopter des mesures spécifiques en 
cas de survenance de circonstances inhabituelles indépendantes de la volonté d’un ou de 
plusieurs États membres.

Recommandation
Les corapporteurs estiment que l’accord conclu par les colégislateurs représente un résultat 
équilibré. Ils notent que la position du Conseil en première lecture est conforme à l’accord: en 
conséquence, ils recommandent son adoption sans modification.
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